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L'espace public concédé aux ONG au Maroc dans leur ensemble, est le        résultat de la rencontre de plusieurs stratégies :

Celles, bien sûr, des associés eux-mêmes qui, dans leur diversité, s'organisent en groupes de pression, ou en espace d'expression de la demande sociale de leur communauté d'appartenance. 

Celle des institutions de la coopération internationale bilatérale ou multilatérale, publique ou privée, qui voient dans la promotion de ce "tiers secteur" une opportunité pour échapper aux pesanteurs bureaucratiques des administrations centrales et utiliser au mieux l'argent de la coopération, qui s'évanouissait jusque là dans des projets de développement répétitifs dont le rendement et la durabilité n'ont pas toujours été prouvés.

Celle surtout de l'Etat qui, acculé par les contraintes économiques et les pressions intérieures et extérieures en faveur d'une ouverture politique et sociale, a cherché à promouvoir une issue contrôlée à ses contradictions, entre autres à travers les entités non gouvernementales, véritables "filets de sécurité" contre la persistance de la pauvreté et les débordements sociaux et politiques qui risqueraient d’en résulter. Le discours feutré des organismes internationaux répete à satiété que « le mouvement associatif s’est trouvé porté par un contexte qui légitime son existence et met en valeur sa contribution au développement. Des domaines qui ont parfois constitué des chasses gardées de l’administration lui furent ainsi ouverts : équipements collectifs, gestion des espaces publics, gouvernance, santé publique etc. ».� Des centaines de petites associations locales d’usagers de services publics sont créées plus souvent à l’initiative de l’administration. Les ONG de développement économique, social et culturel favorisent implicitement les politiques néo-libérales de l'Etat et leur réalisme cynique, qui permet à celui-ci de se livrer à des coupes claires dans les budgets sociaux, en espérant que le déficit pourra être comblé par l’activisme  des associations et l'entraide au sein des communautés. L'Association Marocaine de Planification Familiale exécute la politique de population de l'Etat sans exposer ce dernier aux critiques extrémistes des franges conservatrices de la société et de la classe politique.  Les associations pour la défense des droits de l'homme tout en faisant avancer, lentement mais sûrement, le processus de démocratisation, servent également de rempart contre la critique répétitive des instances internationales, et un outil de canalisation de toutes les velléités contestataires et de tous les projets alternatifs. 



L’expérience associative au Maroc d’aujourd’hui étant relativement jeune et pas encore assez structurée par rapport à des pays comparables, ce travail cherche en fait plus à poser des questions sur la place et les réalités du tiers secteur qu’à apporter des réponses et établir une nouvelle physionomie des acteurs de développement. 

Il est essentiel pour cela d’examiner et de comprendre, dans un premier point, le contexte socio-économique, politique et institutionnel de l’entrée des ONG dans la scène publique officielle. Dans le deuxième point nous rappelerons le cadre stratégique des politiques d’accompagnement social des programmes d’ajustement et de restructuration économique, et présenterons notre perception du mouvement et du travail associatif  au Maroc, en mettant l’accent en particulier sur la problématique de la participation communautaire, clef de voûte du discours sur le travail associatif, et une des conditions essentielles de succès ou d’échec des programmes de développement . Le troisième point est plutôt de nature documentaire, il sera consacré à la présentation de quelques cas exemplaires d’ONG travaillant dans les domaines économique et social et qui se trouvent aujourd’hui parmi les ONG d’avant garde s’il en est du mouvement associatif marocain. 



1 /  Le contexte      

1.1.   Bien que la politique de réformes structurelles mises en oeuvre dés le début des années 80 ait abouti à des résultats jugés satisfaisants en matière de gestion économique prudente, l'économie marocaine demeure très vulnérable. Sa fragilité est liée aux aléas climatiques (sécheresses récurrentes) qui hypothèquent la production agricole, au poids de la dette et partant l’amenuisement des ressources publiques allouées à l’investissement productif, à l’exacerbation de la concurrence internationale sur les marchés traditionnels du Maroc, à la chute des recettes touristiques et des transferts des résidents marocains à l'étranger. De surcroît, les résultats indiscutables sur le plan des équilibres macro-économiques et sur le front de l’inflation n’ont pas permis le bonheur des populations. Les politiques d’ajustement n’avaient pas l’ambition de réduire les disparités entre les régions, les secteurs, les productivités et les revenus, ce qui réduit l’efficacité du « redressement » économique, en empêchant l’intégration de tous les agents économiques.�

C’est ainsi que le Maroc est au 126 ème rang en ce qui concerne l’indice de développement humain. La pauvreté touche encore 20 % de la population totale, d’après la dernière enquête nationale le niveau de vie des ménages (1998-1999). La population vulnérable avoisine les 50 %. Le milieu rural abrite 70% des pauvres, qui s'en remettent principalement à une agriculture de subsistance de faible productivité. Les indicteurs sociaux dans ce milieu sont qualifiés par la Banque mondiale de sub-sahariens : l'analphabétisme féminin est de plus de 80% dans les zones rurales, plus des deux tiers des ruraux n’ont pas accès à l'eau potable, et plus des trois quart ne disposent pas d’électricité. Plus nombreux sont encore les ruraux qui n’ont pas accès aux soins de santé, et 3 % seulement bénéficient d’une couverture sociale. Dans les domaines de l’éducation, de l’alphabétisme, de l’eau de réseau et de l’électrification rurale, la zone rurale la plus avantagée n’atteint pas le degré d’accessibilité relevé dans la zone urbaine la plus défavorisée. La migration vers les zones urbaines est la réponse des ruraux à l'impasse et aux privations, mais trop souvent pour rejoindre les rangs des pauvres des villes, et peser sur des équipements collectifs déjà fragiles. Qualitativement ces différents types d'activités des pauvres des villes sont fondamentalement marqués du sceau de l'instabilité, de la faible productivité, de la médiocrité des rétributions et sont généralement localisés dans le secteur informel. Il faut noter, ici, la part relativement importante des femmes qui interviennent pour le tiers dans le salariat pauvre. Par ailleurs, le chômage structurel affecte de manière plus marquée les catégories sociales précaires. Il  touche plus particulièrement les jeunes, 37 % dans le groupe d'âge de 15 à 24 ans, et 30% pour les 25 - 34 ans. Le taux de chômage des jeunes de niveau d’instruction moyen ou supérieur atteint également les 30 %.

Les quartiers périphériques urbains, à l’opposé des espaces ruraux, sont hétérogènes, dépourvus globalement de structures de solidarité. Ils manquent de services sociaux et culturels adéquats. Ce qui en fait des zones d'environnement dégradé et de destructuration sociale accélérée. Le phénomène de vulnérabilité et d'exclusion sociale se diffuse en milieu urbain, dans un contexte général où, de plus en plus, triomphent l'individualisme et la logique marchande sur les solidarités traditionnelles.



1.2.  Par ailleurs, si le processus de décentralisation a connu des progrès notables à travers la multiplication du nombre d’instances locales et l’accroissement relatif des ressources financières, les synergies attendues de ces réformes ne se sont pas encore véritablement concrétisées, dans la mesure où :

-   Les services extérieurs des différents départements ministériels connaissent des difficultés à suivre l’extension du nombredes provinces et préfectures. Ils n’ont quasiment pas d’autonomie de gestion et de décision, ce qui entraîne des surcoûts administratifs et des délais d’exécution qui pourraient être évités; sans compter que les départements sectoriels travaillent le plus souvent sans coordination.

-   Les collectivités territoriales qui sont censées être le lieu privilégié de l’expression et de la réalisation du développement des populations, sont encore trop confinées dans la simple gestion administrative, et ne sont pas encore véritablement entrées dans l’ère de l’intrevention économique. Le contôle de tutelle exercé par le ministère de l’intérieur sur les collectivités locales, en particulier les communes, est trés lourd. Portant aussi bien sur la légalité que sur l’opportunité des interventions, il tend à étouffer  l’apprentissage local de l’autonomie et, partant, à entraver le développement local. Les ressources financières propres des collectivités locales ne dépassent pas 25 % des ressources globales, notamment pour les communes rurales, ce qui a pour corollaire une dépendance étroite vis-vis du budget général de l’Etat. Quant aux ressources humaines, les besoins qualitatifs des communes restent élevés, en dépit des recrutements massifs opérés durant les années 90, la fonction publique communale n’exerçant pas d’attrait sur les cadres hautement qualifiés. 



1.3.  Les institutions publiques qui mettent en oeuvre des actions sociales spécifiques sous le rapport du traitement social de la pauvreté, telles que l’Entaide nationale, la Promotion nationale ou encore le Programme d’alimentation scolaire, connaissent aujourd’hui trois principaux écueils :

-   les limites du financement public, si tant est que l’ordre établi des priorités et des régles budgétaires est une donnée intangible;

-  la réduction ou la suppression de certaines formes d’aide bilatérale ou multilatérale (désengagement progressif du Programme alimentaire des Nations-Unies du soutien aux cantines scolaires, disparition de l’aide américaine aux institutions de l’Entraide nationale);

-    les retombées d’une gestion publique centralisée des programmes sociaux : insuffisance de la de motivation du personnel d’appui et d’exécution des projets,  manque de souplesse et souvent de transparence dans dans l’administration de ces programmes etc.

C’est le cas par exemple du programme d’alimentation scolaire qui a pour objectif l’amélioration du taux de scolarisation et de fréquentation scolaire, notamment en milieu rural, grâce au complément alimentaire apporté aux élèves bénéficiaires, et à l’allégement du coût de la scolarisation pour les familles défavorisées. L’aide directe accordée par le PAM aux cantines scolaires, généralisée dès 1978,  avait atteint 55 % de leur budget de fonctionnement au début des années 90,  avec près de 60 millions de dollars pour la période 1988-1992. La contribution du budget de l’Etat au fonctionnement exclusif des cantines scolaires (denrées locales, énergie, panification, maind’oeuvre) ne dépassait pas 0,4O dirhams, soit 0,04 dollar par élève bénéficiaire et par jour. L’apport des autres acteurs locaux, communes et parents d’élèves, était quasiment inexistant.  La couverture des besoins énergétiques d’un enfant en âge scolaire est passée d’environ 1000 calories au milieu des années 80, à 560 calories au milieu des années 90, soit 25 % seulement de ces besoins. Cette forme de partenariat et de gestion a commençé à connaitre sa fin quand éclata au grand jour l’affaire du trafic sur le nombre d’élèves bénéficiaires. Entre les années 1988 et 1998, plus d’un million et demi d’élèves inscrits aux cantines ne bénéficiaient pas en réalité de l’alimentation scolaire qui leur était dûe. Les raisons profondes de ce dysfonctionnement tenaient en fait à la surestimation des capacités des pouvoirs publics d’assurer leur pleine contribution à l’alimentation de près 4,4 millions d’élèves entre 1988 et 1992. Les problèmes qui ont résulté de la difficulté de gérer les quantités excédentaires de produits PAM, périssables de surcroît, tentèrent certains responsables du projet qui ont alors organisé un détournement systématique de ces excédents.  



1.4.  En somme, le cadre socio-économique, politique et institutionnel marocain traverse actuellement l’une des phases les plus actives de son histoire. Les changements d’orientation intervenus, ou annoncés, se sont averés, d’après les rédacteurs du Rapport sur le développement humain au Maroc (1997) , nécessaires sous l’effet à la fois des mutations de la société et de l’économie, et des défis résultant de l’évolution de l’environnement économique international : 

-   la perception de la problématique du développement s’inscrit désormais dans une logique de partenariat et de coresponsabilité;  

-   le désengagement de l’Etat comme « choix stratégique irréversible »;

-   la promotion du secteur privé qui vise à développer ses capacités à prendre la relève de l’Etat dans le domaine économique;

-   l’élargissement de la participation de la société civile, à travers les ONG, qui connaissent  « de plus en plus de vitalité ». 

Les tenants de ce discours quasi officiel constatent dans leur rapport « combien la dynamique de confiance, de transparence et de démocratisation des institutions socio-politiques peuvent induire de changements salutaires pouvant libérer des capacités parfois insoupçonnables au profit du développement humain ». �     



2. Stratégie de développement économique et social et travail associatif

2.1.  Le programme économique global, en dépit de l’avénement de l’alternance au pouvoir, demeure fondé sur les mêmes options fondamentales tracées au terme de la première phase de l’ajustement structurel de l’économie :

- Le maintien des équilibres fondamentaux, avec un déficit public réduit, une inflation maîtrisée, un niveau élevé des réserves en devises et une monnaie stable.

- La promotion d'un secteur privé dynamique et performant, appelé à devenir l'opérateur principal de la croissance économique. 

- Le développement rural intégré, prônant les spécificités régionales et la conservation des ressources naturelles, dans le cadre d'un aménagement équilibré du territoire. 

Intégrée à ces priorités économiques, la stratégie de développement social (SDS), élaborée dés l'année 1993, a pour objectifs :

- La participation des populations défavorisées au processus de la croissance, par la création, à moyen terme, d'opportunités réelles d'emploi. 

- L'amélioration des indicateurs  sociaux, en particulier dans les domaines de l'éducation, de la santé et des équipements prioritaires. 

- La protection des groupes vulnérables contre les coûts sociaux des réformes, par le renforcement de la couverture sociale et du dispositif des filets de sécurité.

Cette strtégie est mise en oeuvre à travers :

- Un premier Programme de priorités sociales, dit BAJ 1 (Barnamaj Al aoulaouiyate Al Ijtimaiya), axé sur l’accès à l’éducation de base, aux services de soins préventifs et curatifs essentiels et sur la promotion de l’emploi pour la mise en oeuvre d’activités d’appui aux composantes précédentes. Le BAJ cible quatorze  provinces parmi les plus démunies, sur les 65 provinces et préfectures du royaume.

-  Un programme national de construction de routes rurales qui vise à désenclaver le monde rural par la construction ou l’aménagement de plus de 11 000 km de routes rurales en 8 ans.

-  Un programme d’électrification rurale, qui a pour objectif de toucher 1,5 millions de foyers en une quinzaine d’années.

-   Plusieurs programmes d’approvisionnement du monde rural en eau potable.

-   Le programme de développement et d’aménagement des provinces du nord.  



2.2.  Les nouveles orientations politiques constituent incontestablement le support d’un véritable décollage de l’économie sociale. Celle-ci pourrait constituer un potentiel remarquable d’intégration et de lutte contre la pauvreté, le chômage et l’exclusion.

Les estimations concernant le nombre des associations sont très incertaines, puisque, selon les sources, il varie entre 20 000 et 30 000. Il en de même des divergences sur la typologie et  l’évolution de l’action associative. Une des lectures possibles consisterait à distinguer, en dehors des centaines de petites associations précaires à caractère essentiellement culturel et sportif, trois catégories d’associations et d’ONG à dominante caritative et/ou socio-économique, ayant caractérisé l’évolution et la pratique associative ces trente dernières années :

-   Il y a d’abord  les associations caritatives de type « élitiste bourgeois », qui regroupent notamment tous les rotary et les lion’s clubs nationaux et locaux, affiliés aux chaines internationales des mêmes noms. Ces associations quasiment réservées à des membres des professions libérales, à des industriels et à de grands négociants du secteur moderne,  n’ont jamais eu l’ambition de « changer la société ». Néanmoins, leur devise étant « aider son prochain », elles mobilisent des fonds relativement importants,  qu’elles redistribuent par exemple sous forme de fournitures scolaires, de lunettes de vue à des enfants nécessiteux ou d’équipements destinés à des handicapés physiques ou à des centres de santé. Certaines d’entre elles prennent part ces dernières années aux opérations caritatives dites aussi au Maroc « les restau-du-coeur », notamment durant le mois du Ramadan. 

-   Une deuxième génération d’ONG,  tout aussi élitistes, sont apparues à partir des années 80, avec une vocation régionale assez marquée (Fès-Sais, Grand Atlas, Ribat Al Fath, Bou Regreg etc.). Ces grandes associations étaient soutenues dés l’origine par les pouvoirs publics, et  bénéficient du statut d’associations d’utilité publique. Rien ne les distingue fondamentalement de la précédente catégorie au niveau des domaines d’intervention. Par contre elles se caractérisent par un indiscutable pouvoir d’intégration entre les membres : administrateurs influents de l’Etat, cadres universitaires non militants dans les partis dits démocrates ou progressistes (ou deçus par l’attentisme / immobilisme des partis politiques) et catégories socio-professionnelles du secteur privé précédemment citées. Elles auraient ainsi efficacement contribué à un certain dégel des rapports entre certains milieux intellectuels et cadres supérieurs du public et du privé d’une part, et les membres des sphères décisionnelles de l’Etat. Ce travail socio-politique de transition, a préfiguré et précédé une deuxième étape d’intégration plus officielle dans différents Conseils et autres instances spécialisées de l’Etat, de hauts cadres plus marqués politiquement.

-   Enfin il y a la dernière génération d’ONG et d’associations d’usagers nettement engagées dans le travail social et le développement économique, qui ont connu une croissance considérable depuis le début des années 90.  

Il est vrai qu’à l'heure des ajustements économiques, c’est à dire de l’austérité budgétaire et du désengagement-démission de l’Etat, l'idée d'utiliser l'énergie des habitants paraît séduisante pour celui-ci. De leur côté, les organismes de coopération internationale et autres bailleurs de fonds se sont mis à la recherche d'institutions relais, efficaces, économes d'argent et de temps, et à qui on peut plus aisément demander des comptes. Les populations locales sont invitées, à travers leurs associations, à participer à la décision de mise en œuvre des projets de développement  et à leur administration. Les associations en question sont très diverses par leur origine et leur envergure, mais elles partagent globalement un esprit aigu d’indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics et une volonté de contribuer activement à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Certaines doivent leur création à un appui significatif et durable d'organismes internationaux de coopération, tel est le cas par exemple de l'Association Marocaine de Solidarité et de Développement, AMSED, promue par l’ONG américaine Catholic Relief Service qui lui a confié un porte-feuilles de projets à administrer et une enveloppe financière pour le fonds de roulement. La majorité des chefs de projet et autres animateurs et employés ont été détachés du CRS. Aujourd’hui, après sept ans d’existence, AMSED a prospéré et est devenue l’ONG modèle en matière d’intervention économiques et sociales dans les milieux défavorisés aussi bien en milieu rural que péri urbain, et dans le domaine particulier de la formation et de l’appui institutionnel aux jeunes associations locales. D’autres ONG doivent leur succès à un soutien appuyé de certains opérateurs économiques privés, comme c’est le cas de la Fondation Zakoura, avec pour partenaires bailleurs de fonds de grandes banques et compagnies d’assurances de la place financière de Casablanca. Une autre catégorie d'ONG ont pu compter d'abord sur leurs propres ressources humaines et matérielles, avant d'entrer dans la cour des favoris de l'administration et des institutions de la coopération internationale. L'association Migrations et Développement Local qui fédére plusieurs dizaines de petites associations locales de la province du Haouz de Marrakech en est un exemple parmi d’autres.

2.3.   La référence, constamment rappelée dans le discours d’aujourd’hui sur les « nouvelles approches » du développement, à la question de la participation communautaire, donne à croire qu’il s’agirait là d’une trouvaille nouvelle en matière de pratique du développement, et qu’en particulier les communautés rurales, souvent illetrées, ne savent pas se prendre en charge, et ignorent les véritables mécanismes de la modernisation conduisant au salut. Ainsi, par exemple, au sujet du système éducatif, aujourd’hui en en crise structurelle parce que en panne d’une véritable implication des populations,  faut-il rappeler que dans le système traditionnel, l’école rurale  était traditionnellement rattachée à la mosquée du village, où on réservait une pièce à l’apprentissage du coran, dont il faut souligner au passage la fonction essentielle d'alphabétisation et d’apprentissage de régles minimales d’hygiène. Le fquih, maître d'école, étant en même temps l’Imam de la mosquée. La medersa est habituellement fondée suite à une recommandation des Oulemas de la région qui jugent de l'opportunité de sa construction en fonction : des besoins culturels de la tribu, d’un nombre suffisant de candidats à qui on épargnera les déplacements vers d’autres structures scolaires plus lointaines. Une fois la décision arrêtée, le cheikh de la tribu demandait à tous les ménages de contribuer au financement de la medersa tant pour la construction que pour le fonctionnement. Généralement ces ménages donnaient une partie de leur récolte, parfois un lopin de terre était concédé et même labouré au profit du maître. En cas d’incapacité de la tribu à supporter ces charges, on faisait appel à la contribution des communautés voisines. Dans les cas où la population locale n’était pas en mesure d’assurer le fonctionnement de l’institution scolaire, les élèves et les étudiants se chargeaient d’aller faire la quête auprès des ménages aisés. Dans des situations extrêmes (sécheresse, épuisement des réserves de la tribu ou de la communauté), étudiants et professeurs partaient en une tournée de trois mois environ afin de recueillir des contributions volontaires partout où c’était possible. En milieu urbain, c’était l’institution des Habous ou waqfs, et par delà ces derniers, la société civile toute entière, qui avait en charge la gestion et le développement éducatif en général, et celui des medersas en particulier. Celles-ci se présentaient comme une sorte de "maisons des  étudiants" étrangers à la ville, où ceux-ci étaient logés et nourris gratuitement. Ces étudiants ruraux rejoignaient les citadins pour suivre des cours donnés dans les mosquées avoisinantes, et parfois dans les locaux mêmes des medersas. Le savoir faire des communautés traditionnelles était développé dans bien d’autres domaines de la vie économique et sociale, et l’histoire montre que ces communautés n’ont en pas perdu la mémoire. 

De même d’ailleurs qu’elles n’ont pas perdu la mémoire de leurs relations avec les pouvoirs publics, quelqu’en soit la configuration. L’expérience qu’a la paysannerie de ces relations est une expérience négative, traumatique, spoliatrice et oppressive. Paul Pascon l’a déjà rappelé il y a plus  d’un quart de siècle�. Pour avoir exercé son métier de directeur de l’Office régional de mise en valeur agricole du haouz de Marrakech, et de professeur à l’Institut agronomique et vétérinaire, en étroite liaison avec la paysannerie, il était alors l’un des rares intellectuels à  réfléchir sur les véritables blocages du développement rural, enfouis profondément dans l’inconscient des populations. Pour lui, « la paysannerie s’est partout construit une attitude faite de crainte, de prudence, de fuite, de résistance, de révolte et de silence face à l’Etat ». Si le Makhzen précolonial, rappelle Pacon, n’intervenait que sur les registres de l’impôt, des relations extérieures et de la violence, l’Etat du protectorat a pris le risque historique de se déclarer seul responsable de la vie économique, sociale et politique du pays dans ses moindres détails. Ce fut le début de « la destruction irréversible » de l’initiative paysanne. Les premiers gouvernements enfourchent le jacobinisme, le centralisme, la dictature administrative, plutôt que de réfléchir sur ce qui s’est passé ... L’Etat a déclaré ouvrir un énorme champ d’action : celui de l’avenir socio-économique du pays. Il s’est engagé à satisfaire les attentes et les aspirations de toutes les masses rurales et urbaines ... Ce faisant, « il a ravalé tout citoyen au niveau d’exécutant ». Finalement, en raison même de son omnipotence déclarée, l’Etat est devenu impuissant à résoudre seul les problèmes qu’il a participé à créer.� 

Aujourd’hui encore, nonobstant le caractère laudatif du discours officiel au sujet de l’approche participative et du développement communautaire, d’importants programmes de lutte contre la pauvreté mis oeuvre dans le cadre de la stratégie gouvernementale de développement social n’ont pas pu réaliser leurs objectifs parce que « la mentalité administrative » elle n’a pas évolué. Le Programme d’alimentation en eau potable des localités rurales, mis en oeuvre par la Direction générale des collectivités locales (Ministère de l’intérieur), avec l’appui de l’Agence canadienne de développement international (ACDI), a du passer par plusieurs phases et essuyé des échecs patents dans son approche des communautés dont il a lui même créé les associations d’usagers. Afin d’assurer la maintenance des ouvrages d’adduction et de distribution de l’eau, et le recouvrement du coût de la consommation, les responsables ont fini par se résigner à introduire dans le programme une composante « accompagnement social » des populations et des techniciens, confiée à des ONG qui ont une meilleure connaissance du terrain et des relations avec les populations plus « innocentes » et donc plus sincères au regard de ces dernières. La même expérience et les mêmes écueils ont jalonné la réalisation du Programme d’approvisionnement global en eau potable des populations rurales (PAGER), mis en place par la Direction de l’hydraulique, Ministère de l’équipement, avec l’appui du PNUD. Les maîtres d’oeuvre de ce programme ont également confié une composante accompagnement social à de nombreuses ONG locales supervisées par l’OXFAM Canada.



3. Présentation de quelques ONG exemplaires dans le domaine du travail social et du développement économique

Le choix de ces ONG, entre autres associations  anciennes ou récemment créées et non moins "exemplaires", repose sur un principe de pertinence qui consiste à retenir des structures associatives dont l'action se déploie entre quatre domaines, le plus souvent, articulés dans les faits: le travail social (Association BAYTI), le travail socio-éducatif (Association ZAKOURA), et le développement local (Migrations et développement local) :

3.1. Association BAYTI

Bayti est une ONG qui s'adresse aux enfants en situation difficile : enfants des rues, enfants au travail, enfants abandonnés, victimes de sévices, entres autres sexuels, et enfants délinquantsetc. L'état de santé physique et psychique de ces enfants est, en effet, tel qu'une intervention médico-sociale urgente s'impose, pour peu  qu'une structure d'accueil adaptée se propose de les prendre en charge, sur le mode de "Bayti-Refuge". Le programme pédagogique de Bayti, actuellement opérationnel à surtout à Casablanca, est ainsi construit autour de la notion plus fondamentale d'intégration sociale: éducation parentale, atelier pédagogique personnalisé, formation professionnelle adaptée, une approche participative privilégiant un réel partenariat avec l'enfant, la famille, l'école, le secteur professionnel privé, les ONG et les  institutions publiques. L'approche pédagogique commence par un repérage de ces enfants dans l'espace de la ville, des contacts sont établis à la fois à partir de l'hygiène (hammam) et de l'alimentaire (offre de repas) afin de les familiariser avec la structure. 

Le travail socio-éducatif, proprement dit, consiste, moyennant l'établissement de certaines règles du jeu afin de garantir l'efficience de l'action pédagogique (respect des horaires, rejet de l'agressivité), en l'organisation et l'animation d'une diversité d'ateliers et d'activités artistiques, sportives, sanitaires et d' hygiène.

L'encadrement est assuré par une équipe multidisciplinaire: éducateurs, assistants sociaux, médiateurs, psychologues, médecins, enseignants, artistes, étudiants. 

Les actions d'intégration sociale portent sur trois dimensions : 

• Un travail d'intégration familiale à travers la "Cellule d'éducation parentale" dont le rôle est d'impliquer et de responsabiliser les parents, qui redécouvrent ainsi leur enfant et apprennent à l'écouter. 

• Un autre travail de re-socialisation porte sur une scolarisation informelle de ces enfants, tenant compte de leur rythme d'évolution et de leurs particularités. 

• Une possibilité de formation professionnelle est proposée aux enfants dont le profil s'y prête, dans les structures étatiques ou privées.  

Au delà de l'action sociale de Bayti auprès des enfants de la rue et au sein du Refuge, cette association s'implique dans d'autres projets de développement social, tels : 

• Un projet de mise en place d'une ferme pilote sur un terrain agricole d'une dizaine d'hectares, avec pour objectifs : la formation de jeunes dont la réinsertion s'avère très difficile (prostitution, drogue...), l'autonomisation des jeunes en formation pour assurer une viabilité du projet à long terme, la distanciation vis à vis de la ville et de son potentiel pathogène, la production, le jardinage, l'élevage...Une vingtaine de jeunes sont concernés par ce projet, encadrés par deux formateurs agricoles et deux éducateurs. 

• Projet d'un Centre Aéré Multidisciplinaire qui a vu le jour en janvier 1998 : il s'agit de l'aménagement d'un espace avoisinant le siège de l'association, par la création d'une aire de jeux, d'un espace vert, et l'utilisation d'un wagon réformé offert par l'ONCF (Office national des chemins de fer), en vue d'organiser des activités culturelles et artistiques. 

"Bayti-Refuge" s'est donnée les moyens matériels, humains et pédagogiques adaptés pour mener sa mission de "samu social", en faveur d'enfants qui, sinon, auraient été perdus, aussi bien pour eux mêmes, pour leurs familles et pour la société elle même. Il reste à étudier les conditions de reproductibilité de cette expérience dans tous les lieux de l'espace national où un tel phénomène social se manifeste. L'ONG Bayti constitue, de fait, non seulement un lieu d'insertion sociale pour des enfants en situation difficile, mais de plus, un lieu d'insertion professionnelle pour des jeunes dont les compétences dans le domaine du travail social ne demandent qu'à s'investir au bénéfice d'une catégorie de la population des plus vulnérables.  

3.2. Fondation ZAKOURA

En cinq années d'activités, cette fondation a connu un développement rapide et important. Son action concerne 3 domaines: l’octroi de micro-crédit, l'éducation non formelle et l’alphabétisation.

La politique de crédit cible principalement les femmes démunies en milieu rural ou péri-urbain, pour les aider à créer ou à développer des micro-projets dans les secteurs de la couture, de la broderie, du commerce etc. Les micros-crédits distribués, à ce jour, sont au nobre de 45 000, dans 12 régions du royaume sur un total de 16. Ils sont fondés sur le principe du cautionnement mutuel.

Parallèlement, la fondation Zakoura entreprend la création d'écoles pour lutter contre l'analphabétisme en milieu rural, dans le cadre d'un programme d'éducation non formelle, en partenariat avec le Ministère de l'Education Nationale. 

Ce programme s'adresse à des enfants ruraux âgés de huit à quatorze ans, non scolarisés, analphabètes ou ayant quitté l'école au niveau de la première année du primaire. Plusieurs dizaines d'écoles sont actuellement opérationnelles, situées dans plusieurs provinces. L'approche pédagogique innovante de cette action a pu réunir les conditions de réussite de ce projet éducatif, dans la mesure où, consciente des déterminants de la scolarisation dans le monde rural, elle intègre dans son modèle pédagogique les conditions d'existence réelles des populations. Ainsi, par exemple :

-  La programmation des cours est élaborée après consultation des parents. Elle s'établit  de la manière suivante : 2h 30 à 3h par jour selon la disponibilité des élèves, 6 jours par semaine, le jour de repos hebdomadaire correspondant à celui du souk local, 260 jours sur l'année scolaire.	

-  Engagement de la communauté. Les parents sont étroitement associés à la conception et au fonctionnement de ce programme : ils offrent le local de l'école et prennent en charge son entretien, ils s'engagent à envoyer quotidiennement leur enfants en classe, ils choisissent les horaires des cours, ils proposent les périodes de vacances et le jour du repos hebdomadaire, ils participent enfin aux réunions mensuelles tenues à l'école.

-  Choix des enseignants : le  formateur doit être originaire du lieu où est implantée l'école, habiter à une distance lui permettant l'accès à pied  à l'école, être apprécié de la communauté, avoir le niveau du baccalauréat et avoir suivi la formation proposée par la Fondation .

-   Organisation pédagogique :30 élèves par classe, une classe par niveau (8-10 ans et 11-14 ans), un animateur par école, un superviseur pour 12 écoles ( le superviseur visite chaque école une fois par semaine et 2 écoles par jour), une direction des programmes.

En somme avec ce système emprunté à des projets testés au Bangladech entre autres, la Fondation Zakoura a pu introduire des solutions simples, appropriées, économiques et efficaces, pour pallier les carences  du système d'enseignement public en milieu rural.   En effet, non seulement ce type d'actions socio-éducatives bénéficie aux enfants en mal de scolarisation, mais de plus, il permet l'insertion professionnelle et sociale de nombre de jeunes diplômés anciens chômeurs dans des conditions optimales de rendement scolaire.

3.3. Association Migrations et Développement Local

Créée en 1994, MDL est une fédération d’une trentaine d’associations villageoises situées dans plusieurs provinces du pays.  Elle fonctionne sur une double représentation euro-méditerranéenne ouverte au partenariat national et international, avec un seul objectif stratégique : le développement local en milieu rural.  Les objectifs consistent à : 

-   appuyer les initiatives locales des communautés villageoises; 

-  encourager l'implication des émigrés dans le processus de développement de leur village d'origine, leur permettant  ainsi de valoriser leur statut social dans leur communauté,  en devenant acteur de développement; 

-   favoriser l'échange euro-méditérranéen,

-  permettre aux jeunes des villages d'acquérir une formation pratique, un métier et un revenu constituant  ainsi une alternative concrète à l'émigration et donc une vie stable dans le village. 

-  renforcer le tissu associatif villageois, et donner à l'association villageoise un nouveau élan et une nouvelle dimension qui est la participation, fondement de  la constitution de la société civile par le biais de la promotion de l'individu et des communautés locales. 

Pour MDL, la participation est fondée sur :  une démarche participative associant villageois, émigrés et autres volontaires marocains et européens, l’organisation des villageois et des émigrés, au niveau local, dans les associations villageoises, la participation financière des villageois à la réalisation de projets, et les retombées bénéfiques  pour l'ensemble de la population villageoise.

Les domaines d’intervention sont trés variés. Ils concernent entre autres :

-  l’ hydraulique (retenues collinaires, adduction d'eau potable et d'irrigation...) 

-  l’électrification décentralisée

- l’implication des femmes dans le développement : promotion des activités féminines génératrices de revenus, santé-hygiène et scolarisation /alphabétisation 

-  la formation des jeunes et des cadres associatifs villageois

-  la promotion de l'emploi des jeunes au niveau local

- l’appui à la création d'entreprises au Maroc par les émigrés marocains en Europe.

MDL et son principal partenaire, Migrations et Développement France, ont non seulement réalisé de nombreux projets avec la participation des associations villageoises, mais, de plus, ces activités ont abouti à la création d'un nombre non négligeable d'emplois.Ainsi, l'action économique, sociale, culturelle et éducative de l'Association a abouti, en un délai de 7 ans, à créer 75 emplois, auxquels il faut ajouter toute la dynamique déclenchée par la réalisation de chaque projet, aussi bien au cours de la réalisation que pendant l'exploitation (électriciens, commerçants de matériel électrique...).� Cette ONG a bénéficié du soutien de la Banque mondiale, par le biais de l’Institut pour le développement économique, pour se mettre en réseau avec d’autres ONG du Maghreb et du Moyen-Orient, et créer un site Web qui, entre autres objectifs, propose à la vente sur le marché international des produits de l’artisanat local.  



En guise de conclusion 

La question de la place que les ONG sont de plus appelées à occuper dans l’espace public du développement, reste entièrement posée dans le cas d’un pays en développement comme le Maroc. Les nombreuses contraintes économiques, sociales et politiques poussent à une ouverture nécessaire et incontournable à l’égard de la société civile. Durant la dernière décennie, des appels ardents ont été faits au plus haut niveau des pouvoirs publics pour une nouvelle et ambitieuse pédagogie de la responsabilité solidaire et partagée. Dans le message royal adressé à la nation le 17 octobre 1997 à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre la pauvreté, on peut relever ce constat particulièrement significatif  : « Nous n’avons pas le droit de devenir spectateurs de notre propre destion. Nous nous sommes trop accomodés d’un peu plus d’inégalités sociales, d’un peu plus de violence sociales, d’une atmosphère un peu plus polluée, d’un environnement un peu plus en danger. Cette indifférence ou cette accoutumance, si elles devaient perdurer et donc s’aggraver, conduiraient à un suicide collectif ». Dans la stratégie gouvernementale de dévelopement social pour les années 90, comme dans le programme du Gouvernement d’alternance, la coopération, le partenariat et la solidarité constituent un des  fondements du développement social. De hauts responsables de l’Etat donnent parfois l’impression d’être plutôt au diapason si ce n’est en avance sur la société civile : «L’Etat et les collectivités territoriales se sont eux mêmes érigés ces dernières années en promoteurs des espaces associatifs, en stimulant l’initiative sociale, en provoquant la participation communautaire et le partenariat, en organisant et en encadrant le mouvement social; en bouleversant l’attitude passéiste des populations... »� .  

Mais autre chose est le système administratif makhzenien qui, parce qu’à la fois diffus et centralisé, et parce que trop de « droits acquis » et d’intérêts personnels se sont confondus au fil du temps avec les fonctions dans l’administration, ne parvient pas à concrétiser en mesures claires les voeux et les orientations des responsables politiques. Face à l’expression impressionnante des potentialités associatives, l’environnement juridique, par exemple accuse un retard surprenant. Selon les termes mêmes de M. Brahimi, Directeur général des collectivités locales au Ministère de l’Intérieur, la loi qui règle les associations, promulguée en 1958, à un moment où nul ne pouvait imaginer l’ampleur contemporaine du mouvement associatif, à défaut d’avoir accompagné cette évolution, est en retard de nombreuses réformes.� 

Du côté des ONG, le danger n’est pas tant de ne pas trouver l’espace indispensable à l’expression et à la participation, mais plus encore de ne pas savoir se définir objectivement et raisonnablement par rapport au devoir de l’Etat de prendre en charge les besoins fondamentaux des populations vulnérables. Le  difficulté pour elles c’est aussi de ne pas savoir fixer leurs propres objectifs et leurs propres normes, de ne pas savoir s’arrêter, de prendre conscience qu’elles, moins encore que l’Etat, ne pourront jamais tout faire et toutes seules.�  
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